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Calculer 
l’effectif de l’entreprise

	 On appelle salarié toute personne employée, qui reçoit une rémunération,  
	 des avantages en nature considérés au plan social comme traitements et salaires,  
	 en vertu d’un contrat de travail passé avec un employeur.
	 Pour le versement 2010, l’effectif à prendre en compte est celui calculé  
	 au 31 décembre 2009 (effectif moyen).  
	 Les calculs se font toujours dans le cadre de l’entreprise, le cas échéant pour  
	 l’ensemble de ses établissements, et concernent tous les salariés pris en compte 
	 dans ses effectifs.

	 Le calcul de l’effectif de l’entreprise s’effectue en 2 temps : 
	 1 > Déterminer le nombre mensuel de salariés pour chaque mois 
	 2 > Calculer le nombre mensuel moyen de salariés sur l’année

1	� Comptabiliser le nombre mensuel de salariés  
pour chaque mois :

	 Il faut prendre en compte les salariés à temps partiel et les salariés à temps complet. 
	� Pour les salariés à temps partiel : retenir les durées en heures travaillées sur le bulletin 

de salaire.
	 Pour les salariés à temps complet, voir l’exemple ci-dessous :

	  �Une entreprise ayant occupé 9 salariés à temps complet pendant tout le mois de janvier  
et ayant eu recours à : 

1 employé pendant 1 semaine	 35 heures de travail  
1 ouvrier pendant 3 semaines	 105 heures de travail  
2 employés pendant 2 semaines	 140 heures de travail  

Total des heures de travail : 	 280

	  Le nombre mensuel de salariés pour le mois de janvier est égal à :

	  9 + [(280/151,67*) soit 1,8] = 10,8 arrondi à 10 (toujours arrondi à l’unité inférieure).

	 * 151,67 : chiffre considéré comme exprimant la durée mensuelle de travail.

2	� Comptabiliser le nombre mensuel moyen de salariés  
sur l’année :

	 Additionner la somme des nombres mensuels de salariés (temps complet + temps  
	 partiel) de janvier à décembre n-1 et diviser ce résultat par 12 mois.

	  �Exemple : une entreprise a occupé successivement durant l’année les nombres de salariés mensuels 
suivants : 

	

Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total

10 9 9 8 8 8 8 8 8 8 8 8 100
 

	 Soit au total sur l’année : 100 salariés 

	 Le nombre mensuel moyen de salariés sur l’année est égal à :

	 100/12 = 8,33 arrondi à 8 (toujours arrondi à l’unité inférieure).
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